
PÉTITION - PARENTS - ENSEIGNANTS 
Depuis des années, les agents des écoles ont régulièrement alerté l’administration sur le manque de per- 
sonnel et leurs mauvaises conditions de travail qui impacte directement le bien être et la sécurité de vos 
enfants. Les mesures prisent par la municipalité pour éviter des grèves à répétition n’ont jamais été à la 
hauteur des besoins réels en personnel. En effet, pendant la restauration, les différents personnels n’as- 
sument pas la surveillance des enfants pendant ce temps repas. Aujourd’hui la situation est bien pire, le 
personnel est au bord du chaos ! Les quotas de surveillance cantine ( 1 surveillante pour 25 en maternelle 
et 1 surveillante pour 50 en élémentaire ) ne sont plus respectés, ils explosent ! 

Le taux décidé par la ville est l’un des plus bas de France. Ce taux n’étant pas respecté à ce jour, il a en- 
traîné les grèves de décembre 2018 et janvier 2019. 

Pour la sécurité et le bien-être des enfants, des équipes éducatives et du personnel municipal, 
nous demandons que soit appliqué le ratio de présence adulte préconisé par la norme AFNOR NF X50- 
220 « service de la restauration scolaire », à savoir : 1 adulte pour 10 à 15 enfants en maternelle et 
1 adulte pour 20 à 30 enfants en élémentaire. 

La mise en place d’une table ronde Parents – Enseignants – Syndicats sur la question de l’accueil des 
enfants pendant le temps scolaire 

Les 77 000 enfants marseillais scolarisés doivent pouvoir continuer 
leurs apprentissages dans des conditions dignes. 

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons à signer cette pétition et à la partager largement 
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à l'initiative le la CGT VDM,  FSU Territoriale 13,  des associations de parents d'élèves, des syndicats enseignants (SNUipp-FSU13, CGT Éduc) 

réunis en AG le 10/01/19 


